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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
INFORMATION RÉGLEMENTÉE   /  EMBARGO JUSQU’AU 14 MAI 2018, 18H00 

ANVERS, LE 14 MAI 2018

Publication d’une notification de transparence
(Article 14, alinéa premier, de la loi du 2 mai 2007 
relative à la publicité des participations importantes)

1. Synthèse de la notification

Conformément à la Loi relative à la transparence, Vastned Retail Belgium SA annonce avoir reçu le 9 mai 2018 une notification 
de transparence faisant apparaître que Capfi Delen Asset Management SA, dont le siège social est établi à 2020 Anvers, 
Jan Van Rijswijcklaan 178, a passé en-dessous du seuil statutaire de 3% du total des droits de vote.

2. Contenu de la notification

La notification datée le 9 mai 2018 contient les informations suivantes :

• Motif de la notification : 
Franchissement vers le bas du seuil minimum 
Acquisition ou cession de titres conférant le droit de vote ou de droits de vote 

• Notification par : 
Une personne qui notifie seule 

• Personnes tenues à notification : 
Capfi Delen Asset Management SA, Jan Van Rijswijcklaan 178, 2020 Anvers 

• Date de la transaction : 
Le 7 mai  2018 

• Seuil franchi (en %) :  
3% (franchissement de seuil à la baisse) 

• Dénominateur : 
5.078.525 

• Détails de la notification :

A) Droits de vote Notification 
précédente Après la transaction

# de droits de vote # de droits de vote % de droits de vote

Détenteurs de droits de vote Liés à des 
titres

Indépendants 
de titres

Liés à des 
titres

Indépendants 
de titres

Capfi Delen Asset Management SA 209.855 150.000 2,95%

TOTAL 209.855 150.000 2,95%
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Au sujet de Vastned Retail Belgium. Vastned Retail Belgium est une société immobilière réglementée publique (SIR) dont les 
actions sont cotées sur Euronext Brussels (VASTB). Vastned Retail Belgium investit exclusivement dans l’immobilier commercial 
belge, plus spécifiquement dans des magasins de tout premier ordre (situés dans les meilleures rues commerçantes des grandes 
villes Anvers, Bruxelles, Gand et Bruges), et dans d’autres biens immobiliers (des magasins dans le centre des villes en dehors 
des grandes villes, des parcs de vente au détail et des magasins le long d’axes routiers hautement qualitatifs). La SIR souhaite 
investir à terme 75% dans des magasins de tout premier ordre dans les grandes villes.

Pour plus d’informations veuillez contacter: 
VASTNED RETAIL BELGIUM SA, société immobilière réglementée publique de droit belge,
Taco de Groot, Rudi Taelemans ou Reinier Walta, tel. + 32 3 361 05 90, www.vastned.be

• Chaîne des entreprises contrôlées par l’intermédiaire desquelles la participation est effectivement détenue : 
Nous referons à la notification complète. 

• Informations complémentaires : 
Exonération conformément art. 11 à la Loi relative à la transparence

3. Varia

Ce communiqué de presse peut être consultée sur le site web de Vastned Retail Belgium par le lien suivant: 
http://www.vastned.be/fr/retail/

La notification ainsi que la structure d’actionnariat peuvent également être consultées sur le site web de Vastned Retail Belgium 
SA par le lien suivant: http://www.vastned.be/fr/retail/corporate/gouvernance_dentreprise/actionnariat/ 
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